
 

 

  



 

 

INTRODUCTION 
 
L’organisation des sélections nationales Sprint Senior/U23/Parcours de sélection U18 et 
PARA est assurée par la FFCK, sous l’autorité des règles Sprint de la Fédération 
Internationale de Canoë. Il est précisé que certaines des règles édictées dans ce bulletin 
officiel peuvent déroger au règlement international.  
Les informations contenues dans ce guide peuvent faire l’objet d’une confirmation lors de la 
réunion des chefs d’équipe.  
 
 

INFORMATION GENERALES 
 
Lieu et dates de l’événement :  
Stage Nautique Olympique d’Ile de France : 4 chemin de la victoire – 77360 Vaires sur 
Marne.  
Du jeudi 23 au samedi 25 Avril 2026.  
 
CONTACTS : 

- Anthony SOYEZ asoyez@ffck.org – 06.85.72.81.53 (organisation sportive Sprint) 
- Charles DELVAL cdelval@ffck.org – 06.47.98.69.32 (organisation sportive Para) 
- Edgar CIULLA eciulla@ffck.org 06.06.99.80.89 (organisation technique) 
- Sébastien TESTER stester@ffck.org 06.22.78.76.34 (organisation sécurité) 

 
 

INFORMATIONS COMPETITION 
 
Programme général :  

- Mercredi 22 avril à 16h : test du système de départ au 500m 
- Jeudi 23 avril : Courses de 500m monoplace toutes catégories et 200m PARA 
- Vendredi 24 avril : Courses de 1000m CH, KH, KDJ U18 et 200m CD et 200m PARA. 
- Samedi 25 avril : Courses d’équipage sur 500m toutes catégories  

 
Les horaires définitifs seront disponibles après la clôture des inscriptions.  
 
En cas de force majeure, le programme du samedi pourra être modifié et cette journée 
pourra servir de journée de repli. La décision sera prise par le comité de compétition et sera 
partagée aux chefs d’équipe via le groupe whatsApp.  
 
Les bateaux d’équipages ne seront pas fournis par la fédération à l’exception du collectif 
relève.  
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OFFICIELS DE COURSES 

 
Composition du comité de compétition : 

- Pascal BONNETAIN (ou son représentant) – préside le comité de compétition 
- Julien ISSOULIE (ou son représentant) – Directeur Technique National 
- Daniel BONIN – Président de la commission nationale Sprint 
- Anthony SOYEZ – Manager Sprint / Charles DELVAL – Manager Para-Canoë 

 
Corps arbitral :  

- Patrick MASSON – juge arbitre  
- Jean Jacques MUKERSTRUN – 1er juge d’arrivée/Photofinish 
- Jean-Louis CERBELLE – Starter  
- Michel LETIENNE – aligneur 
- Thomas LIBERPRE – gestion de course 
- Daniel BONIN – gestion de course 
- Colette IRIGOYEN – contrôle des bateaux 
- Gilbert BLOUIN – juge de parcours 
- Denise HUET – juge de parcours 

 
 

NOMINATION DES CHEFS D’EQUIPE 
 
Tout participant ou club doit avoir un chef d’équipe désigné et présent. Le chef d’équipe doit 
être à jour de sa licence FFCK. Il doit remplir le questionnaire suivant au plus tard le 17 avril à 
22h pour informer de ses coordonnées. Il ne peut y avoir qu’un seul chef d’équipe par club. 
Un chef d’équipe peut officier pour plusieurs clubs. Les CTS et personnels FFCK ne peuvent 
pas représenter un club.  
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfF8Gl_vdU6IOoUbbRc8OIDcgjSCkd4jh-TJ-
Dmvsaa86GQCg/viewform?usp=publish-editor 
 
 

REUNION DES CHEFS D’EQUIPE 
 
Jeudi 23 avril à 9h devant le hangar de l’atelier.  
Toutes questions relatives au mode de sélection ou à l’organisation des sélections nationales 
doivent être posées par écrit avant le 17 avril à 22h sur le lien suivant :  
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfwDWud2YiHcZp3Xj6UHB4cTiI0iKzkTveDqZvn
QfWCuBcjHA/viewform?usp=publish-editor 
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ENTRAINEMENT SUR LE SITE DE VAIRES SUR MARNE 
 
Le bassin (côté extérieur des lignes d’eaux) d’entraînement est ouvert à partir du mercredi 
22 avril à 9h. Le bassin de compétition sera ouvert à partir du mercredi 22 à 14h.  
 
 
Le bassin sera ouvert aux compétiteurs le jeudi 23 et vendredi 24 avril de 7h à 19h et le 
samedi 25 avril de 7h à 13h. La sécurité des athlètes lors des entraînements est sous la 
responsabilité des clubs.  
 

SPECIFICITE PARA-CANOË 
 
Accompagnement : Tout para athlète qui participe aux épreuves de sélection doit être 
accompagné par leur staff club pour le bon déroulement des épreuves et de son accès à l’eau. 
 
Capacités minimales attendues pour participer : 
• Savoir nager 
• Être capable de s’aligner sur la ligne de départ 
• Maitriser sa navigation en fonction des conditions 
 
Les athlètes doivent veiller à ce que leurs embarcations soient conformes au règlement en 
termes de flottabilité et de poids, les embarcations doivent être insubmersibles. 
La tenue de course du club est obligatoire. 
Le port du gilet de sauvetage peut être rendu obligatoire par le comité de course comme le 
prévoit le règlement, il faut donc prévoir de venir avec au cas où. Indépendamment dudit 
règlement, le port du gilet est laissé à la libre appréciation des athlètes, des coachs, en 
fonction des aptitudes et des conditions de navigation du moment. 
  



 

 

 
PROCEDURE D’INSCRIPTIONS 

 
Les inscriptions ouvriront le 03 avril et clôtureront le 15 avril 2026 à 2023.  
Elles se feront via le système d’inscription en ligne : 
https://compet.ffck.org/inscriptions/competition.php 
Les inscriptions monoplaces seront automatiques, les athlètes peuvent se rayer sur le site. 
(Cf. liste paragraphe suivant).  
Les inscriptions des équipages se feront ultérieurement sur un document partagé.  
 
Les droits d’inscriptions à la course 3 sont fixés à 10€ par embarcation et par épreuve. Les 
courses d’équipage sont exemptes de droit d’inscription. 
 
Comme prévu dans les règles de sélection Sprint 2026, l’ensemble des athlètes doivent :  

- Être à jour de sa licence compétition FFCK 2026.  
- Respecter les règlements fédéraux.  
- Être à jour de ses cotisations et/ou facturations FFCK.  
- Signer et respecter la convention individuelle du sportif 2026 et ses annexes pour les 

SHN.  
- Ne faire l’objet d’aucune sanction disciplinaire en cours.  
- Pouvoir concourir pour la France au niveau international, conformément au 

règlement international en vigueur.  
- En senior, être éligible pour obtenir un quota olympique (notamment posséder un 

passeport français).  
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ATHLETES AUTORISES A PARTICIPER A LA COURSE 3 
 
Selon les règles du parcours de sélections, les athlètes suivants peuvent participer à la 
course 3. 
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PROGRAMME PREVISIONNEL 
 
L’ordre des courses est susceptible d’être modifié. Ce programme n’est pas officiel.   
 

 
 
Le programme officiel sera en ligne à la clôture des inscriptions.  
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PROCEDURE DE COURSE 
 
Les athlètes doivent être présents dans la zone des 100m, dans le sens de course, en amont 
de la ligne de départ, 2 minutes avant l’heure officielle de la course. Les embarcations 
doivent être munis des plaquettes à numéro conforment au règlement.  
Les bateaux seront pesés aléatoirement à l’issue de chaque course.  
La pesée officielle sera disponible dès le mercredi 22 avril à 14h.  
 
 

RESULTATS 
 
Les résultats seront diffusés sur le groupe WhatsApp de la compétition.  
 
QR code :  

 
 
 

PROCEDURE DE RECLAMATION 
 
L’accueil pour les demandes de réclamation sera situé dans le tour d’arrivée.  
Les demandes de réclamation seront soumises à un prix de 75€.  
L’accès à cette zone est limité aux chefs d’équipe enregistrés uniquement.  
 
Une demande de réclamation est considérée recevable lorsqu’elle est déposée dans les 15 
minutes après la publication du résultat officieux d’un athlète.  
 
 

EMPLACEMENT ET DISPONIBILITE DES SERVICES DE SECOURS 
 
Il y aura un poste de secours sur le site, en cas d’urgence pendant la compétition. Il se 
situera dans le bureau du pôle espoir de Vaires sur Marne.  
 
 

 



 

 

SECURITE SUR L’EAU 
 
Pendant les entraînements, la sécurité devra être assurée par les entraîneurs de clubs.  
Durant les phases de compétition, le service de sauvetage sera situé le long du parcours. 
Veuillez suivre les consignes de sécurité.  
Les embarcations doivent être insubmersibles conformément au règlement. La formation 
des participants doit répondre aux règles de sécurités, chaque compétiteur doit être en 
mesure de se mettre en sécurité en attendant l’arrivée des bateaux de sécurité.  
Le port du gilet de sauvetage est conseillé.  
 
 
 

CONTRÔLE ANTI-DOPAGE 
 
Les athlètes retenus pour le contrôle auront besoin de leur passeport ou carte d’identité à 
des fins d’identification.  
Les athlètes seront notifiés de leur contrôle anti-dopage.  
 
 
 

SECURITE SUR SITE 
 
L’accès et le site seront surveillés, il y aura une surveillance pendant la nuit. Le comité 
d’organisation recommande toutefois de ne rien laisser de précieux dans les tentes, les 
véhicules ou sur le site de compétition. Le comité d’organisation n’acceptera aucune 
responsabilité en cas de vol ou de disparition d’équipement du site.  
 
Il est demandé d’observer la plus grande vigilance vis à vis de la circulation des véhicules sur 
le site. D’autre part, le strict respect des espaces autorisés et non autorisés pour le parking 
et ou la circulation est impératif. 
 
Important : Le bâtiment du Pôle et la tour d’arrivée sont en accès réservé pour l’organisation 
et ne sont pas accessibles aux compétiteurs.  
 
Des toilettes seront utilisables dans les locaux du pôle, merci d’être respectueux du lieu. 
 
Les drones sont interdits sur le site de compétition.  
 
Les dispositifs d’amplification et d’encouragement sont interdits pendant les courses.  
 
Les accès aux pontons doivent être libres, les véhicules, remorques et tentes doivent être 
stationnés en dehors des accès aux pontons.  
 
Le ponton avec l’accès PMR est strictement réservé au para-canoë.  
 



 

 

Les athlètes sont priés de libérer les lignes d’eau de course 15 minutes avant le début des 
épreuves, et durant toute la durée des épreuves. 
 
La route des entraîneurs restera accessible au grand public, même si un affichage sera mis 
en place, il est de la responsabilité de chacun de circuler à vélo avec la plus grande prudence 
lors des courses.  
 
 

ACCES – GARDIENNAGE – PARKING 
 
Le parvis sera réservé uniquement aux compétiteurs, entraîneurs, chefs d’équipe et aux 
organisateurs.  
Parking remorques sur le parvis fédéral. Les véhicules ne tractant pas de remorque ou ne 
portant pas de bateau doivent se garer sur le parking à l’extérieur du site.  
 
 

INFORMATION COURSE 4 : SELECTION JUNIOR ET OPEN U16 
 
Lieu et dates de l’évènement :  
 
Stade Nautique Olympique d’Ile de France : Route de Torcy – 77360 Vaires sur Marne 
Du vendredi 29 au Dimanche 31 mai 2026 
 
Le vendredi sera consacré aux courses de 1000m pour les catégories canoës hommes – 
kayaks hommes – Kayaks dames et 200m pour les courses de Canoës dames. Le premier 
départ est prévu à 10h.  
Le samedi se dérouleront les courses de 500m pour l’ensemble des catégories.  
Le dimanche se dérouleront les courses de 500m en équipage pour l’ensemble des 
catégories. La fin des courses est prévue à 12h.  
Les bateaux d’équipages ne seront pas fournis par la fédération à l’exception du collectif 
relève.  
 
INSCRIPTIONS :  
Les inscriptions ouvriront le 11 mai et clôtureront le 22 mai 2026.  
Elles se feront via le système d’inscription en ligne.  
https://compet.ffck.org/inscriptions/competition.php 
Les inscriptions se feront sur la base d’une liste d’athlète identifié établie à l’issue de la 
course 3.  
Les inscriptions sont libres pour les U16 (ouvert pour les années de naissance de 2012 à 
2010). Les équipages peuvent être interclub.  
 
Les droits d’inscriptions à la course 4 sont fixés à 10€ par embarcation et par épreuve. Les 
courses d’équipage sont exemptes de droit d’inscription.  
 
 
 
 

https://compet.ffck.org/inscriptions/competition.php


 

 

Distances au programme de la course 4 :  
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